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AVANT-PROPOS

La présente norme remplace la norme SIA 252 Revêtements de sols industriels sans joint, édition 2002. Elle 
intègre les chapes en asphalte coulé et traite des caractéristiques requises pour les revêtements décoratifs. 
Les revêtements de sol au bitume à froid ne sont plus traités dans cette norme, car ces revêtements ne sont 
plus utilisés que très rarement en Suisse.

Dans cette norme, les différents types de revêtements sont différenciés par les lettres majuscules de A à F. Ils 
sont brièvement décrits au chiffre 1.2, avec l’objectif d’aider les projeteurs à choisir le revêtement le plus 
 adéquat pour l’utilisation projetée.

Les exigences générales et les caractéristiques requises pour le support, de même que les sollicitations et les 
exigences valables pour tous les types de revêtements sont réunies dans le chapitre principal 2 Étude du pro-
jet. Les caractéristiques requises qui varient d’un revêtement à l’autre sont par contre indiquées séparément, 
de A à F, avec les chapitres usuels: 2 Étude du projet, 4 Matériaux et 5 Exécution. Le chapitre 3 Calcul n’est 
pas traité dans la présente norme. 

La norme SN EN 13813 Matériau de chape et chapes – Matériaux de chapes – Propriétés et exigences se  
limite exclusivement à l’établissement des classes d’exigences pour les caractéristiques des mortiers et 
 matériaux pour chapes, en référence aux méthodes d’essais définies dans la série de la norme SN EN 13892. 
Avec ces normes les caractéristiques des matériaux de chapes peuvent être établies par des essais en labo-
ratoire et certifiées par des contrôles réguliers de la qualité. La norme SN EN 13813 ne fixe ni les caractéris-
tiques significatives pour l’exécution de revêtements de sols ni les valeurs minimales ou maximales néces-
saires de ces caractéristiques. Ceci est l’affaire des instances nationales de normalisation (la SIA pour la 
Suisse), qui sont à même de tenir compte des spécificités de chaque pays.

Commission SIA 252
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